
 

 
 
QUELS SONT LES APPORTS DE LA LOI DU 8 FEVRIER POUR LE POUVOIR D’ACHAT EN 
MATIERE D’ALLOCATION LOGEMENT ? 
 
Les personnes prenant en location un logement non conventionné peuvent prétendre au 
versement de l’Allocation Logement, à caractère familial ou social, sous condition de 
ressources. 
 
Les personnes accédant à la propriété par un prêt autre qu’un prêt conventionné ou un prêt 
d’accession sociale (PAS) peuvent également prétendre, sous condition de ressources, au 
versement du même type d’aide. 
 
Afin de rapprocher le régime de l’Allocation Logement de celui de l’APL (Aide Personnalisée 
au Logement) il est désormais possible, pour le bailleur ou le prêteur, de percevoir 
directement cette Allocation Logement, en tiers payant, sans l’accord préalable du locataire 
ou de l’emprunteur (accord nécessaire avant la loi pour le Pouvoir d’Achat). 
 
Ce versement en tiers payant suppose que le bailleur ou le prêteur en fasse la demande 
auprès de l’organisme payeur (Caisse d’Allocations Familiales  pour les personnes dépendant 
du régime général ou du régime agricole). En ce qui concerne les biens loués, l’Allocation 
Logement ne sera versée directement au bailleur qu’à la condition que le logement réponde 
aux caractéristiques d’un logement décent et à des conditions de peuplement minima. 
 
Le prêteur ou le bailleur est tenu de déduire l’Allocation Logement du montant du loyer ou 
de celui des charges de remboursement de l’emprunt. Il doit également porter cette 
déduction à la connaissance du locataire. Lorsque le bailleur ou le prêteur ne pratique pas 
cette déduction, l’Allocation Logement est versée directement au locataire ou à 
l’emprunteur. 
 
Lorsque l’organisme payeur a versé une Allocation Logement indue et que le bailleur ou le 
prêteur justifie avoir procédé à la déduction prévue par la loi, le trop-perçu est recouvré 
auprès de l’allocataire (locataire ou emprunteur). 
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